
Un horizon incertain 

Nous sommes heureux d’apprendre que la majorité municipale s’est alignée sur notre position en souhaitant 
adhérer au Parc Naturel Régional du Gâtinais Français (PNRGF). Nous étions la seule liste à la dernière élection 
municipale à proposer de rejoindre le Parc pour protéger et mettre en valeur notre environnement naturel et rural. 
Cela montre la pertinence de notre proposition. La charte du PNRGF est axée sur le développement durable, la 
préservation de l’environnement et la valorisation du cadre de vie. Les communes adhérentes, ainsi que leurs 
habitants, peuvent bénéficier d’aides techniques, économiques et financières mais elles doivent respecter un 
cahier des charges pour les obtenir et les augmenter. Pour cela, notre commune devra participer activement et 
s’engager totalement dans la démarche du Parc. 

C’est également une bonne évolution d’avoir créé un Comité de la Jeunesse. Nous encourageons la Mairie à 
poursuivre vers un Conseil Municipal des Jeunes pour être plus dans l’esprit de la démocratie par un vote des 
jeunes pour leurs représentants. Cela permettrait l’apprentissage de l’exercice du vote citoyen. 

Nous nous félicitons que la Mairie rejoigne finalement le réseau des Voisins Vigilants et Solidaires. Il avait été mis 
en place depuis l’été 2020 par les habitants victimes qui s’étaient déjà organisés dans ce réseau en réaction à une 
forte augmentation des cambriolages sur notre commune. 

Il faudra voir où installer la vidéoprotection et préciser son utilisation dans un dispositif plus global avec une 
présence humaine de proximité sur des temps plus longs. Pour être plus efficace et moins coûteux, il serait pertinent 
de se coordonner, de collaborer et voire de mutualiser avec les autres villes du secteur, comme Pringy, qui 
rencontrent les mêmes problématiques. Il faut développer un véritable service local des sécurités pour mener au 
mieux les missions de sécurité, de tranquillité et de salubrité publiques. 

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire (rapport informatif pour préparer le budget de 2021) au Conseil municipal du 
13 février, nous avons constaté une forte augmentation de 50,84%.de l’encours de la dette par habitant : fin 2019 = 
356€ ; fin 2020 = 537€. 

Lors de ce même Conseil municipal, la majorité municipale a voté la poursuite de l’urbanisation d’Orgenoy (Zone 
d’Aménagement Concerté d’Orgenoy Est). Nous considérons qu’il n’y a pas suffisamment de garanties financières 
pour éviter un surcroît important des dépenses publiques puisqu’il n’y a pas de Projet Urbain Partenarial permettant 
un financement des équipements et des aménagements publics à venir par les opérateurs immobiliers 
(aménageurs, promoteurs). 

De plus, la commune n’ayant toujours pas de Plan Local d’Urbanisme, les besoins futurs en infrastructures et en 
aménagements publics n’ont pas encore été identifiés, évalués, situés et mis en perspective dans le cadre d’un 
Projet d'Aménagement et de Développement Durable qui vise à indiquer les souhaits de développement d’un territoire 
(urbanisme, logements, transports, déplacements, implantations commerciales, équipements publics, développement 
économique…). 

La commune continue à prendre du retard et risque de le payer très cher dans un avenir pas si lointain d’un point de 
vue sécuritaire, économique, financier, urbanistique, social et environnemental. 

L’horizon reste encore incertain pour la pérennité de notre cadre de vie. 

« Vous pouvez compter sur notre disponibilité, notre bienveillance et notre engagement. » 
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